
Livre III - Prestataires

Titre I - Prestataires de services d'investissement

Chapitre II - Règles d'organisation

Section 3 - Protection des avoirs des clients

Règlement général de l'AMF

Article 312-15 en vigueur au 03 janvier 2018

Article 312-15

Le prestataire de services d'investissement prend des mesures appropriées pour empêcher l'utilisation non autorisée
d'instruments financiers de clients pour son propre compte ou le compte de toute autre personne, notamment :

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

la conclusion d'accords avec les clients sur les mesures à prendre par le prestataire de services d'investissement au cas où un
client ne dispose pas d'une provision suffisante sur son compte à la date de règlement-livraison, tel que l'emprunt
d'instruments financiers correspondants au nom du client ou le dénouement de la position ;

1

la surveillance étroite, par le prestataire, de sa capacité prévisionnelle à livrer à la date de règlement-livraison et, à défaut de
cette capacité, la mise en place de mesures correctives ; et

2

la surveillance étroite et la demande rapide des instruments financiers non livrés à la date de règlement-livraison.3
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